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en faire un déposition ; je lui dis : Ce n'est pas unae raison de le laisser
si tôt. Vous avez comme d'habitude fait un coup le lâche. Il ne passe
pas pour bien brave. Je l'avisai d'aller consulter une personne neutre à
St.-Hyacinthe. Laînoureux m'a dit. llain en me voyant partir dit.
Laissez les livres ici puisque vous partez avant l'heure. Il ne s'est pas
plaint que Blain lui eût enlevé ses livres.

" Ausvsua% SîmAiD.-J'ui conduit Blain à Ste.-Ilélène, nous n'étions
que deux. lilain a to'tjours été paisible. Il a dit à l'olicicr-rapnortetir
do faire son devoir. Quand l'ollicier-rapporteur a prétendu q'un indi-
vidu voulait voter pour la seconde fois, 3lain lui dit: Si c'est le cas,
offrez lui le serment à ce sujet. A cinq heures, je pris lo livre comme
l'officier-rapporteur l'avait laissé, je croyais pouvoir en prendre soin et
je l'emportai; Illain m'a recommandé d'en avoir soin. On m'a recoin-
m·ndé de le déposer chez un magistrat, ce que je fis.

" Transquestionné.-J,'objet de mon voyage à Ste.-lòlne était de
voir ce qui s'y passait. Les partisans de Ramsay craignaient que ce
livre, qui contenait presque la généralité des votes en sa faveur, ne fût
déchiré ou dérobé par ses adversaires. Après avoir été ouvert par
Blain, le livre de polt redevint la propriété du clerc de polI qui enre-
gistra deux votes. J'ai été constamment en face de Blain et je déclare
qu'il n'a pas arraché le livre de poll des mains de l'officier-rapporteur.
Je connais le témoin Phaneul. Il ne s'est pas tenu dans la salle où était
le livre de poll. Je l'ai vu dans la première salle assis sur un banc ; il
était abruti par la boisson. Quand Lafontaine et ses amis eurent été
mis dehors, je suis allé a lui, il était endormi et fort entrain. Je lui
frappai sur l'épaule et lui dis que ses amis étaient partis. Il sortit de la
salle. Dans l'état d'ivresse où il était et dans la place qu'il occupait il
lui était impossible de voir ou de comprendre ce qui se passait. Plu-
sieurs autres personnes ont remarqué l'état du Paneuf. M. Dessaulles
m'a dit que c'était lui qui avait suscité cette poursuite contre llain.
Phaneuf avait peine à marcler.?-(Mnerve.)

J. C. BaCiAsi-déclare qu'il était l'oficier.rapporteur en chef.
Lal poursuite déclare qu'elle ne désire plus examiner d'autres té-

moins.
Le it-os Yx citre dit alors qu'il allait ajourner la cour jusqu'au lende-

n ain, samedi. à 8 A. M.
M. Monîi demanda que le prisonnier fût mis a- caution.
Lu JUua EN cuer dit qu'il n'interviendrait pas sans le consente-

ment de la Couronne. M. Monck refusa et l'accusé fut conduit en
pirison.--Pays,

Sauri, 10 avril.
La Cour s'ouvre à 8 a. m. Le procès de Blain continue. Le jury

<pii avait été enfermé pour la nuit, étant entré, on reprend l'examen des
témoins pour la poursuite. La preuve produite n'ajoute presque rien
aux témoinages précédents.

M. Ramsay et M. Morin adressèrent tour à tour la parole nujury, l'un
en anglais l'autre ei français.-Pays.

i M. Monsî exprima sa surprise de voir la couronne refuser d'enten-
<Ire d'autres témoins. Les témoins cajolés et suspects sont les seuls en-
tendus à l'exception du dernier. La couronne, qui a cru devoir assigner
quarante témoins résidants à vingt-cinq lieues de la ville, a du bien
peu considérer les intérêts publics et s'occuper de la cause, puisque sur
ce nombre inusité de témoins assignés pour prouver un seul fait, elle ne
trouve pas nécessaire d'en interroger un plus grand nombre.

" M. LALAunmà, nous ne croyons pas devoir continuer l'examen de té-
moins cmneinis.

Il M. .ioRu.---Si cette poursuite est fai:e dans l'intérêt public et non
pour servir des rancunes personnelles, la couronne ne doit pas hésiter à
examiner ses propres témoins. Cette détermination de sa part donne la
mesure des motifs qui ont déterminé cette poursuite.

Le juge-en-celf.--La parole est à la défense.
"M Raxsay--Avant de présenter notre défense à messieurs les jurés,

nous désirons appeler l'attention de la Cour sur l'acte d'accusation. Il
est parlaitement insuffisant. La simple lecture doit convaincre la Cour
qu'il n'y a pas lieu à entrer dans le mérite des faits.

" Le juge-en-chef refuse au conseil d'être entendu sur la question de
droit qu'il entend soulever et donne cinq minutes à la défense avant l'a-
dresse aux jurés.

"Il M. Ramsay prend le parole en anglais et demande l'acquittement
du prisonnier. Il s'appuie sur l'insuflisance de la preuve, de l'acte
d'accusation et le caractère de la poursuite suscitée dans l'intérêt
d'un parti 2ioiitique et non dans celui de la justice. Il espère que
le jury a saisi les motifs de la poursuite, et les appréciera à leur juste
valeur.

"Son discours impressionna très-favorablement la partie anglaise
du jury.

" Après M. Ramsay, M. Morin s'adressa au jury en langue fran-
çaise.

" It commença par deplorer les scènes de désordre qui avaient
marqué les dernières élections, et exprima l'espoir que la législature
prendrait les mesures nécessaires pmrur en évitcr le renouvellement.
Il passe à l'accusation, c'est la première de ce genre qui ait été devant
los tribunaux. Il est à supposer que le but de la couronne est de
venger la moralité publique et la commission d'un crime fatal à la
société; divers incidents, néanmoins, sont de nature à faire croire que
cette poursuite a é'l faite daus un but politique. Les magistratsunt
refusé d'en prendre connaissance, c'est la politique qui, à leur refus,
s'est chargée du soin de la justice. Ce n'est pas l'oflicier do la cou-
ronne, qui conduit la poursuite. Il est paisiblement assis entre-un

avocat politique et M. Dessaules, l'auteur dle la poursuite, l'ennemi de
l'accusé, c'est lui qui souille les fureurs de son parti contre l'accusé.
l1. Morin attaque fortement la conduite de ce monsieur, ses intrigues
pouit faire amenc- le prisonnier à conviction i ensuite M. Morin signale
M. Monck. Il a permis l'assignation de 40 témoins, d'une distance de
vingt-cinq lieues; et dix seulement de ces témoins ont été examinés.
L'ollicier-rapporteur, son clerc et les trois autres tmoins qui se trou-
vaient avec lain dans la salle ot était le livre de poli suffisaient pour
établir l'accusation si ces hommes bout île quelque respectabilité. Ce
nombre inusité de témoins écarte l'idee que.c'est pour satisfaire à la
justice du pays que cette poursuite a éte intentée. L'oflicier de la cou-
ronne qui fait ainsi servir l'argent publie à la rancune de la politique,
assume une respousibilité bien grande. L'ollicier de la couronne de-
vait conduire la poursuite.

" On s'attend à ce que ce haut fo.î,tionnaire soit calme et froid
comme le ministre public doit étre. S'il laisse à d'autres qui obéissent
à des intérêts pri'és tes coins de conduire les ptocétés il ouvre la
porte aux soupçons et expose l'administration de la justice.

" M. Monat entre ensuite dans l'evamen des témoignages. Il en ré-
sulte, suivant lui, que toute la res;nsabilité de cette afftaire doit être
attribuée à la lacheté de i'oflici, r-r.loporteur, qui a laissé son poste sans
raison aucune. Il termine en se plaignant de l'invasion de la justice par
la politique et en démontre les conséquences fatales. Toute intelligence
entre la justice, entre l'officier de la couronne et la, politique (M. Morin
se tourne alors vers M. Monk assis entre l'avocat politique et M. Des-
saulles) est corruptrice, tout contact est mauvais. Il prie les jurés de
se rappeler qu'ils exercent les fonctions de magistrats ; que c'est la jus-
tice de leur pays qui les envoie ici, pour rendre un verdict suivant la
preuve, la raison et la loi. Si les jurés obéissenît à ces sentiments, il ne
peut exister de doute que le prisonnier sera acquitté.

" Après cette adresse dont nous ne pouvons donner qu'un aperçu bien
imparf ait et qui produisit beaucoup d'effet, la défense fitentendre plusieurs
témoins qui corroborent le témoignage des témoins de la couronne Si-
mard et autres, tels que MM. T. Brodeur et M. A. Girard, pour élablir
l'excellence du caractère du prisomînier."--31/nerre.

Daviv G.tuacr, témoin pour la defense---était à Ste. Ilélène le 5 de
jauvier ; a vu M. Lamoureux et le prisonnier, mais n'a pas vu celui-ci
s'emparer du livre du poll---a Nu M. Lamoureux lorsqu'il était prêt à
fermer le poli à trois heures et demie p. n. A entendu le prisonnier lui
diro qu'il n'avait pas le droit de faire cela avant cinq heures.

Transquestionné par . Lallatume :-N'a pas entendu le prisonnier
dire : " Venez voter." A vu le Dr. Palardi écrire dats le livre ; il extrait
les noms de ceux qui étaient présents--croit que la plus grande partie
était de St. iugues..

Louis CuAoxx :-Etait à Ste. Ilélâne le : janvier; a vu le député ofli-
cier rapporteur et le prisonnier, nais n'a pas vu celui-ci prendre le livre
de poil.

Transquestionné par 31. Monk.-A vu le Dr. Palardi écrire dans le
livre qui auparavant était en la possession de M. Lamoureux.

AiMs LAFoaMl:-Etait.au poli de Ste. Ilélene le 5 janvier, mais na
rien vu de désagréable se passer entre le prisonnier et l'officier rappor-
teur; il n'a pas vu le prisonnier commettre des actes de violence. Si le
prisonnier eût pris le livre, le témoin l'aurait vu.

Transquestionné par M. Monk.---A vu mettre M. Lafontaine il la
porte du polI. A vu le prisonnier s'asseoir et prendre le livre de
poll ; il a écrit dedans. C'était après le départ de l'officier rapporteur.
A vu le Dr. Palardt écrire dans un livre, mais ne peut dire si c était le
livre de poli.

PlEnRa MEssi:rx.---Son témoignage a été contradictoire en plusieurs
points, et peu favorable à la défense.

Interrogé par la cour, il dit :j'ai vu leDr. Palardi écrire dans le livre
pendant cinq minutes, mais je ne sais combien de noms ; je ne sais qui a
demandé au Dr. Palardi d'écrire, mais le prisonnier était lrésent à la

iême table.
Deux témoins, Timothée Brodeur et M. A. Gérard, furent produits

pour prouver l'excellence diu caractere du prisonnier, et la défense fut
close.

Après que M. Monk et M. Laflamme eurent répliqué, le juge en
'f 'adressa au jury, et récapitula .es faits de la preuve avec soin et

pîrécist-in.-'~a.
Apres l'audition de ces témoins, Son Honneur le Juge en chef donne

la cl'argt aux jinés.
'11 s'appuie sur la gravité de l'offense commise des deux côtés ; ce

crime, s'il a été commis, doit être puni. Il est fatal à la société. On re-
cherche un crime qui n'intéresse qu'un particulier, a plus forte raison il
faut le rechercher quand il intéresse toute lia soc:été. Le crime a été
commis à la snite d'une lutte électorale et. la defense s'est laissé en-
traîner dans des observations injustes contre M. Dessaulles. Il a amené
le coupable dev.,nt la justice et sa conduite est meritoire. Dans t'opinion
du juge en chef, la preute est complote et la culpabilite bien etablie.
On a prouvé son bon caractère, mais il y a un commencement à tout.
La position dt prisonnier rend son acte plus criminel. Un médecin
éminent vient d'être condamné à la %le peiale pour avoiralterè le testa-
nient de s'on patient. C'était sa premiere faute, si les jures apprécient
la preuve comme il [le juge] l'appsiécie, le jury ne doit pas hesiter à
rendre un verdict de cotpiable.

" Le jury se retire alors dans sa salle de délibération et rentre en conr
dix minutes après.

"Le greffier fait l'appel au milieu du silence le plus profond, après cet
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